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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Administrative 

 

Procès-Verbal N°11 
 

 

Réunion en visioconférence du 31 mai 2023 

 

 

Participants : M. Y. LE BIVIC – B. CYPRIEN - B. DELORME – L. GUILLARD  

 

En application des directives édictées par la Commission Fédérale Médicale, la Section rappelle 

aux arbitres que le nombre maximum de matchs autorisés est limité à DEUX pour la période 

allant du samedi matin au lundi soir. 

 

I. COURRIERS 

  

1. ARBITRES 
 

Courriel du 2 mai 2023 de M. Romain MORIN, Arbitre Régional 1. 
La Section prend note de ses observations relatives à une rencontre de R1. 
 
Courriel du 4 mai 2023 de M. Assane FALL, ex-Arbitre R3. 
La Section prend note de sa demande de reprise d’activité pour la saison à venir. La dernière période 
d’arbitrage de M. Assane FALL remonte à la saison 2019/2020 pour laquelle il n’a officié que sur 13 
rencontres. De ce fait, elle invite M. Assane FALL à se rapprocher de son district d’appartenance af in 
de réintégrer le corps de ses arbitres. 
 
Courriel du 14 mai 2023 de M. Yves KARLAMOFF, Arbitre R3 Stagiaire. 
La Section prend note de sa cessation d’activité à l’issue de cette saison suite à ses problèmes 
médicaux récurrents et le remercie pour les services rendus à l’arbitrage francilien. 
 
Courriel du 15 mai 2023 de M. Catalin MORAR, Arbitre Assistant R2. 
La Section prend note de sa cessation d’activité à l’issue de cette saison pour laquelle un congé 
sabbatique avait été accordé en raison de ses problèmes médicaux récurrents et le remercie pour les 
services rendus à l’arbitrage francilien. 
 
Courriel du 23 mai 2023 de M. Youssef HADDAD, Arbitre Assistant R2. 
La Section prend note de sa demande de reprise de l’arbitrage en tant qu’arbitre central pour la saison 
à venir. 
M. Youssef HADDAD n’a jamais été arbitre de Ligue pour cette catégorie mais seulement candidat lors 
de la saison 2020/2021.  
De ce fait, la section l’invite à se positionner pour la saison à venir en optant, soit pour l’arbitrage de 
Ligue en tant qu’Arbitre Assistant R2, soit pour être remis à la disposition de son district d’appartenance 
pour officier au centre et reste dans l’attente de sa décision. 

 
Courriel du 27 mai 2023 de M Aness NOUADER, Jeune Arbitre Régional. 
La Section prend note de sa demande et l’informe qu’une décision sera prise par la Commission 
Régionale de l’Arbitrage lors de sa séance dédiée aux classements. 
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Courriel du 30 mai 2023 de M Mouaad HAFID, Arbitre Elite Régional. 
La Section prend note de sa demande et l’informe qu’une décision sera prise par la Commission 
Régionale de l’Arbitrage lors de sa séance dédiée aux classements. 

 
2. OBSERVATEURS 

 
Courriel du 3 mai 2023 de M. Serge POUPET, qui sollicite une reprise d’activité pour la future saison. 
La Section en prend note et l’informe qu’une décision sera prise en amont de la saison 2023/2024. 
 
Courriel du 9 mai 2023 de M. Jean-Marc DIOT, qui nous informe de sa cessation d’activité à l’issue 
de cette saison. 
La Section en prend note et le remercie pour les services rendus à l’arbitrage francilien. 

 
3.   COURRIERS DES CLUBS 
 

Courriel du 15 mai 2023 du Secrétaire de l’E.S. PARIS XIII relatif au comportement de l’arbitre lors 
de l’une des rencontres de ce club. 
La Section en prend note. 
 
Courriel du 27 mai 2023 du Président de CROSNE FUTSAL CLUB relatif au comportement de 
l’arbitre lors de l’une des rencontres de ce club. 
La Section en prend note et transmet ce courriel à la Commission Départementale de l’Arbitrage du Val 
de Marne en charge de la désignation de l’arbitre concerné. 

 
II.  SITUATION DES EFFECTIFS 

                                                                                                                                                                                     
1.  MUTATION 

 
Courriel du 4 mai 2023 de M. Julien OLIVEIRA, arbitre Régional 2 en provenance de la Ligue du 
Grand Est qui sollicite une mutation vers la Ligue de Paris IDF.  
La Section invite M. Julien OLIVEIRA à procéder au renouvellement de son dossier. Les classements 
des arbitres de la Ligue du Grand Est faisant état d’une affectation en catégorie Régional 1 pour la 
saison 2023/2024, M. Julien OLIVEIRA sera classé en catégorie Régional 1 Promotionnel. 
La Section l’invite également à communiquer son adresse francilienne pour la saison à venir. 
 
Courriel du 15 mai 2023 de M. Ryad BOUTELLIS, arbitre en provenance de la Fédération 
Algérienne de Football, qui sollicite une mutation vers la Ligue de Paris IDF. 
La Section invite dans un premier temps M. Ryad BOUTELLIS à transmettre un document attestant de 
son autorisation à résider sur le territoire national. A réception de cette information, un dossier médical 
lui sera transmis pour suite à donner. 
 
Courriels des 17 et 31 mai 2023 de M. Mathieu COIRRE, arbitre Régional 2 lors de la saison 
2021/2022 en provenance de la Ligue du CENTRE VAL DE LOIRE, qui sollicite une mutation vers la 
Ligue de Paris IDF.  
La Section invite M. Mathieu COIRRE à procéder au renouvellement de son dossier.  
M. Mathieu COIRRE n’ayant pas officié au cours de cette saison sera classé en catégorie Régional 3 
Promotionnel pour la saison 2023/2024. 
 
Courriel du 22 mai 2023 de M. Momar LO, arbitre en provenance de la Fédération Sénégalaise de 
Football, qui sollicite une mutation vers la Ligue de Paris IDF. 
La Section invite dans un premier temps M. Momar LO à transmettre un document attestant de son 
autorisation à résider sur le territoire national. A réception de cette information, sa candidature sera 
transmise à son district d’appartenance pour suite à donner. 

 
Courriel du 23 mai 2023 de M. Nicollo ALTINI, arbitre en provenance de la Fédération Italienne 
de Football, qui sollicite une mutation temporaire vers la Ligue de Paris IDF dans le cadre du 
programme Erasmus. 
La Section invite dans un premier temps M. Nicollo ALTINI à transmettre son adresse de résidence 
francilienne ainsi qu’une copie d’un document d’identité. A réception de ces informations, un dossier 
médical lui sera adressé. 
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Courriel du 30 mai 2023 de M. El Hasssane ROTH, arbitre Régional 2 qui nous fait part de son départ 
vers la Ligue des Hauts de France et courriel du 30 mai 2023 de la Ligue des Hauts de France 
sollicitant le transfert du dossier de cet arbitre. 
Le nécessaire est effectué par le service administratif de la Ligue.  
 
Courriel du 30 mai 2023 de M. Houssni OUMOUZOUNE, arbitre assistant Régional 2 qui nous fait 
part de son départ en Ligue d’Occitanie. 
La Section invite M. Houssni OUMOUZOUNE à se rapprocher de sa nouvelle Ligue pour le transfert de 
son dossier. 
 
Courriel du 31 mai de la Ligue du Grand Est qui sollicite le transfert du dossier de M. Khareiddine 
BEN MANSOUR. 
Le nécessaire est effectué par le service administratif de la Ligue.  
 

2. CONGES SABBATIQUES 
 

Courriel du 13 mai 2023 de M. Mathieu MARTINS, arbitre Régional 2 qui sollicite un congé sabbatique 
pour la saison 2023/2024 pour des raisons personnelles. 
La Section accède à cette demande. 
M. Mathieu MARTINS ne pourra pas effectuer le nombre de matchs minimum requis au statut de 
l’arbitrage (15 matchs). Il lui appartient de se rapprocher de la Section avant le 15 mai 2024 afin de lui 
notifier ses intentions pour la saison 2024/2025. 
La Section transmet une copie de la présente information au club VAUXOISE E.S.  (517863). 
 
Courriel du 24 mai 2023 de M. Guillaume ROBIN, arbitre Régional 1 qui sollicite un congé sabbatique 
pour la saison 2023/2024 pour des raisons professionnelles et scolaires. 
La Section accède à cette demande. 
M. Guillaume ROBIN ne pourra pas effectuer le nombre de matchs minimum requis au statut de 
l’arbitrage (15 matchs). Il lui appartient de se rapprocher de la Section avant le 15 mai 2024 afin de lui 
notifier ses intentions pour la saison 2024/2025. 
La Section transmet une copie de la présente information au club de LEVALLOIS SP. C. (524007). 

 


